Bien-être des enfants et parents en grandes difficultés :

constats de terrain et appel au politique.
Contexte

L’atelier Parentalité/Usages de drogues existe depuis 1997 et réunit régulièrement des professionnels de la Santé, de l’Enfance, de la Jeunesse, du Social et de la prise en charge des Toxicomanies issus de la région de Charleroi. Ces acteurs réfléchissent à la qualité des interventions et prises en charge pluridisciplinaires concernant des parents usagers de drogues et leurs enfants. 

Les réflexions ont eu progressivement tendance à concerner plus généralement des situations de parentalité en grandes difficultés.

La récurrence de certaines problématiques et leurs déterminants plus structurels ont motivé la constitution d’un groupe de travail "politique ".
Mû par la volonté d’anticiper les situations de maltraitance, de soutenir la parentalité, d’améliorer l’accueil et les soins aux enfants, le groupe de travail" politique" a recensé une série de difficultés récurrentes. Il s’agit de constats réalisés au départ des vécus professionnels d’acteurs de la région de Charleroi. Nous formulons l’hypothèse qu’ils correspondent également à une réalité plus large, telle que celle de la Communauté française
.

Constats/difficultés

Les professionnels pointent des difficultés de trois natures différentes, qui peuvent conjointement déforcer la qualité du travail des acteurs de terrain, et, in fine nuire au bien-être des familles.

1. Difficultés relatives au manque et à la discontinuité des ressources 
      ( professionnels, places, financements ) :
Il est ici question du nombre insuffisant de lieux de soutien à la parentalité et de soutien direct à l’enfant en particulier les 0-6 ans (hébergement, soins et supports éducatifs et thérapeutiques)
 qui laisse sans aide de nombreuses situations mais également de la précarité des dispositifs. 

En effet, quand des moyens financiers sont donnés pour l’engagement de professionnels, les équipes sont très restreintes. Les projets doivent mettre en avant la nouveauté et leur durée est courte, ce qui fragilise les liens tissés avec des familles fragiles. Or ce travail d’établissement d’une relation de confiance avec ces familles nécessite du temps. L’insuffisance et la discontinuité des ressources risquent d’induire de nouvelles ruptures qui nuisent à la santé des familles et réduisent à néant le travail consenti.

De plus, la plupart du temps, force est de constater que les appels à projet et le suivi de leur mise en œuvre ne font pas l’objet de concertations entre les différents niveaux de pouvoir (fédéral, communauté, région, ). Ceci est le reflet du manque de coordination des politiques et décisions de santé 
, éclatées entre ces différents niveaux de pouvoir et secteurs. 

Tout cela aboutit à la fragmentation des pratiques et des professionnels et à la multiplication des temps de concertation, rendus nécessaires pour coordonner les intervenants et leur permettre de « s’y retrouver ».

Les dispositifs gagneraient en qualité et les acteurs en énergie si les moyens étaient concentrés et si les équipes existantes étaient tout simplement renforcées.

Nous soutenons également les différentes initiatives qui visent sur le terrain, au décloisonnement et aux possibilités de « doubles mandats » dans les situations complexes (ex :collaboration Aide à la jeunesse/AWIPH ; collaboration AWIPH/ONE, etc).

2. Difficultés relatives au manque de pluridisciplinarité et à l’évaluation :

Les compétences psychologiques et psychiatriques ont été écartées de certains projets et réformes
 alors qu’elles sont indispensables au diagnostic et au traitement de situations complexes. Si les déterminants sociaux et éducatifs doivent bien être pris en compte, cela ne peut se faire au détriment des facteurs intra-psychiques et relationnels.

Ensuite, la phase essentielle de l’évaluation de la situation de l'enfant et de son entourage  gagnerait à être réalisée plus précocement, ce qui nécessiterait des outils et démarches adaptés et partagés (pluridisciplinarité, travail en réseau, etc), dont certaines caractéristiques ont d’ailleurs déjà été indiquées par la recherche et l’action
.

3. Difficultés en lien avec le Décret de l’Aide à la jeunesse :

Nous pouvons, d’une part, pointer le débordement des structures (SAIE, SAAE, etc) et des acteurs de l’Aide à la jeunesse (SAJ/SPJ), comme nous l’avons fait ci-avant pour d’autres dispositifs et structures essentiels. 

D’autre part, il nous faut relever les faiblesses du Décret lui-même qui demande à être réformé :

-Son esprit et sa lettre restent difficilement compréhensibles pour la population           (en particulier pour les publics les plus précarisés) et même pour certains intervenants. 

-Il est inadapté à certaines situations : dans le cas de maltraitance grave, d’abus sexuels, de déficiences mentales parentales (cf. recherche action « La maltraitance en question : les limites du Décret de l’Aide à la jeunesse et la prise en charge des situations de maltraitance grave ») et quand l’articulation entre SAJ et SPJ est trop tardive.

-Il est devenu obsolète en ce qu’il mise sur la déjudiciarisation et la demande d’aide (spontanée), alors que la plupart des secteurs et dispositifs (éducatifs, thérapeutiques, de santé, de justice, etc) pointent la nécessité d’un cadre et d’acteurs d’autorité à même de représenter, de vérifier l’application et finalement de confirmer le sens d’un cadre « contenant »
.

Proposition

Nous pensons que le constat de ces difficultés est semblable dans d’autres régions de la Communauté française et pour d’autres tranches d’âges de publics (adolescents, jeunes adultes). Nous sommes convaincus qu’une aide dégagée, co-construite et mise en œuvre au plus tôt pour protéger les enfants et promouvoir leur santé est un investissement aux retombées inestimables
 (moins de handicaps psychiques et sociaux, moins d’hospitalisations, moins de délinquance juvénile, moins de décrochages scolaires et sociaux, moins de reproduction de négligences et maltraitances, etc.).

Forts de l’expérience et de l’engagement des professionnels membres de l’atelier Parentalité /Usages de drogues et du  groupe de travail " politique ", nous souhaitons vivement vous rencontrer. Nous sommes en effet persuadés que c’est ensemble, acteurs de décision et acteurs oeuvrant en 1ère et 2ème lignes pour l’Enfance, que nous pourrons favoriser la mise en oeuvre de démarches de qualité dans les champs de l’accueil, de la protection et du bien-être des enfants et des familles.

Cette démarche reçoit le soutien de :
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� Cf. communiqué  suivant paru le 03-08-09 dans la presse belge  francophone � HYPERLINK "http://www.dhnet.be/infos/societe/article/275400/recherche-200-familles-d-accueil.html" ��http://www.dhnet.be/infos/societe/article/275400/recherche-200-familles-d-accueil.html�


et cf rapport 2007-8 du Délégué général de la Communauté française aux droits de l'enfant  � HYPERLINK "http://www2.cfwb.be/dgde/rapport_annuel_2007-2008.pdf" ��http://www2.cfwb.be/dgde/rapport_annuel_2007-2008.pdf�


� De manière plus complète nous pensons au manque de places et à l’insuffisance de l’offre dans les institutions (résidentielles) ou services ambulatoires suivants : crèches, pouponnières, Service d’accueil spécialisé de la petite enfance (SASPE), Service de santé mentale (SSM), Equipes SOS-Enfants, Centre d’orientation éducative (COE), Service d’accueil de jour pour jeunes (SRJ), hôpital psychiatrique de jour, ( Service d’aide en milieu ouvert (AMO) etc.





� A ce titre certains pays ont donné du poids au Ministère de la santé, dans le sens où celui-ci peut avoir un droit de regard sur toute décision (même dans d’autres matières que la santé) qui pourrait nuire au bien-être de la population.


� Ex : la réforme des Instituts Médico-Pédagogiques (IMP); les projets pilotes récents subsidiée par l'Aide à la Jeunesse, etc.


� Voir Une Méthodologie de l'évaluation de l'état de danger, rapport de recherche  UMH, V.Braconnier, service des prof. Pourtois et Desmet


� Il ne faut pas voir dans cette réflexion l’appel à ce que d’aucuns nommeraient « autoritarisme »…il faut placer ce débat dans le champ des modalités d’exercice de l’autorité. D’autre part, ce qui nous porte est bien ici le bien-être de l’enfant , la Loi et ses acteurs étant appréhendés comme des « outils » ou ressources essentielles pour y contribuer…


� Au sujet de l’impact des déterminants sociaux sur le bien-être (et notamment qualité des suivis et soutiens psycho-éducatifs), voir le document « les faits » publié par l’OMS. � HYPERLINK "http://www.euro.who.int/document/E82519.pdf?language=French" ��http://www.euro.who.int/document/E82519.pdf?language=French� 





